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e 1er août 2010 la CSST a produit
son rapport de statistiques
annuelles pour l’année 2009.
Même si certaines statistiques
que nous aurions jugées

pertinentes sont absentes, on peut quand
même y repérer certains éléments
d’information et intéressants pour les
travailleurs.

Mentionnons que la CSST sépare les
dossiers en deux catégories; les accidents de
travail et les maladies professionnelles. Les
définitions légales selon la Loi sur les
accidents de travail et les maladies
professionnelles sont les suivantes.

- Accident de travail : un événement
imprévu et soudain attribuable à toute
cause, survenant à une personne par le
fait ou à l’occasion de son travail et qui
entraine pour elle une lésion
professionnelle.

- Maladie professionnelle : une maladie
contractée par le fait ou à l’occasion du
travail qui est caractéristique de ce
travail ou reliée directement aux risques
particuliers de ce travail. 

En langage courant, l’accident de travail
correspond à une blessure; une chute, une
entorse, une coupure, une fracture, etc.
Lorsqu’on parle d’une maladie
professionnelle, on fait plutôt référence à un
trouble musculo-squelettique : tendinite,
bursite, etc., ou encore la surdité
professionnelle, l’amiantose, une
intoxication, etc. 

Il est à noter que 119 000 dossiers ont été
ouverts pour accidents de travail, de ce
nombre 104 500 ont été acceptés.

Il en va tout autrement des maladies
professionnelles, sur 9623 dossiers ouverts,
seul 4267 ont été acceptés, donc moins de 
50 %.

De ces 4267 acceptés on sait ceci :
- 83,7 % sont des hommes;
- plus de 60 % sont âgés de plus de 45 ans;
- près de 50 % des dossiers acceptés, soit

49,5 % sont des dossiers de surdité;
- les 2 autres types de maladie les plus

rencontrées et surtout, les plus
acceptées par la CSST, sont les
inflammations et rhumatismes, à 13,8 %
de même que les maladies
« indéterminées » à 22 %.

Les professions les plus sujettes à
présenter des dossiers de maladie
professionnelle acceptées par la CSST sont les
suivantes :

- manutentionnaires à 11,8 %;
- travailleurs des industries de

transformation à 11,3 %;
- travailleurs spécialisés dans la

fabrication, le montage et la réparation
à 11,2 %.

Ces trois professions totalisent 34 % des
réclamations acceptées.

Si on regarde du côté des professions
qu’on pourrait apparenter aux emplois de
cols blancs, le portrait est bien différent :

- personnel administratif, seulement 0,9 %
de dossiers acceptés;

- travailleurs spécialisés dans les services,
2,8 % de dossiers acceptés.

C’est donc dire, que moins de 4 % des
réclamations acceptées proviennent de
travailleurs occupant des emplois de
fonctionnaires! C’est pas beaucoup!

La face cachée
En conclusion, il s’avère que les maladies

professionnelles sont difficiles à faire

reconnaître par la CSST. Il aurait été
intéressant de connaître l’autre côté de la
médaille, c’est-à-dire le détail des dossiers
refusés.

Qui sont les 5356 personnes refusées pour
maladie professionnelle? Des hommes? Des
femmes?  Des Cols blancs? Quels étaient les
diagnostics de leur maladie? Épicondylite,
bursite, tendinite, tunnels carpiens?

Il y a fort à parier que le portrait caché de
ces statistiques nous révélerait que les
dossiers refusés à la CSST, sont des dossiers
de travailleuses, dans des emplois de bureau
et qui présentent des troubles musculo-
squelettiques. 

Il faut s’armer
Nous n’avons pas rédigé cet article dans le

but de vous décourager de recourir à la CSST
si nécessaire, mais il ne faut pas non plus
jouer à l’autruche. Il est donc primordial de
consulter le syndicat lors de vos réclamations
à la CSST. Notre expertise et notre expérience
pourront sûrement vous guider et à tout le
moins vous préparer au traitement de votre
dossier par la CSST.

L
Maladies professionnelles

Constat inquiétant
Josée Lacroix, agente en réparation SST au SFMM (SCFP)

Accident de travail ou lésion professionnelle Que faire ?
T R A V A I L L E U R E M P L O Y E U R

Aviser l’employeur. Fournir les premiers soins.

Tenir un registre des accidents mineurs.

Transporter le travailleur vers un établissement de santé, si son
état le requiert.

Aviser la CSST de tout accident grave.

Arrêt de travail de 14 jours et moins, l’employeur doit remplir le
formulaire « Avis de l’employeur et demande de remboursement ».

Une partie de ce formulaire doit être rempli par le travailleur.

Remettre une copie de ce formulaire au travailleur.

Si l’absence est de plus
d’une journée : voir un

médecin.

Si l’absence est de moins d’un
jour : remplir le registre des

accidents de travail.

Remettre une copie de l’attestation médicale remplie par le
médecin à l’employeur

Si la lésion nécessite des
soins, qui se

prolongeront plus de 14
jours, remplir la

« Réclamation du
travailleur ».

Si l’absence doit se prolonger
plus de 14 jours, remplir le

formulaire « Réclamation du
travailleur », le faire parvenir à

la CSST et en remettre une
copie à l’employeur.

La CSST rend une décision sur l’admissibilité de la lésion.

Lésion acceptée : versement
des indemnités de

remplacement du revenu (IRR)
ou, remboursement des frais

d’assistance médicale ou
indemnités pour atteinte

permanente, etc.

Lésion refusée : le
travailleur peut contester

la décision dans les 
30 jours. Il doit en aviser

le syndicat.

OU

OU

OU

______________________
• Le 1er jour de l’accident, le travailleur est rémunéré à 100 % par l’employeur;
• les 14 premiers jours suivant l’accident, le travailleur est rémunéré à 90 % du salaire net, payables par

l’employeur;
• au-delà de 14 jours, les indemnités sont payables par la CSST;
• le formulaire CSST « Réclamation du travailleur » est disponible sur le site www.csst.qc.ca et il peut être

rempli en ligne. Il est possible d’en obtenir copie auprès du Syndicat;
• le travailleur a six mois pour produire une réclamation à la CSST, à compter de la date de l’accident ou de la

connaissance du fait qu’il est atteint d’une maladie professionnelle. 

Le travailleur a 
le droit d’être

accompagné de son
représentant pour
donner un avis ou

produire une
déclaration.
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